PLAN COMMUNAL DE SAUVEGARDE 
Appel à la population vulnérable

Le Plan Communal de Sauvegarde (PCS) est un outil obligatoire permettant de préparer et d’organiser la commune pour faire face aux situations d’urgence (risque tempête, inondation, incendie…). 
Dans le cadre de sa mise à jour, la commune de Mézières sur Couesnon est tenue d’identifier les personnes vulnérables sur un registre afin de leur porter assistance en cas de risques.
Les personnes concernées sont :
· Les personnes âgées de plus de 65 ans et plus résidant à domicile
· Les personnes âgées de plus de 60 ans reconnues inaptes au travail résidant à domicile
· Les personnes enfants et adultes handicapées et/ou pathologie résidant à domicile
Il n’existe pas d’obligation de se faire recenser sur ce registre. L’inscription est réalisée avec l’accord des personnes en toute confidentialité.
Ce registre permettra ainsi aux secours d’intervenir le plus rapidement possible avec les moyens adaptés.
Si vous souhaitez figurer sur le registre des personnes vulnérables, nous vous invitons à remplir le coupon réponse ci-dessous et à le déposer au secrétariat de mairie avant le 6 juin 2026.
							Le Maire
							O. BARBETTE
---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Nom-prénom :
Adresse :
Téléphone :
Personne de confiance à contacter :
Critères :
 Personnes handicapées 
 Personnes sous assistance médicale ou bénéficiaires de soins
 Personnes isolées et/ou sans moyens de locomotion
 autres vulnérabilités 
